
0_- Description des prix

Marché public de fournitures
Bordereau Des Prix (BPU)

Pouvoir Adjudicateur exerçant la maîtrise d’ouvrage

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement, de l’Aménagement et des Transports d-Île-de- 

France (DRIEAT IF)

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA)

Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des Transports 

d’île-de-France

Objet du marché

Location de balayeuses aspiratrices pour l'entretien et l'exploitation du réseau routier national géré par la Direction des Routes d'île-de-

France (DiRIF)

Possibilité de description du mode de location

Plusieurs matériels peuvent être loués en même temps.

Pour tous les prix de ce marché, les prestations suivantes sont inclues pour chaque prix :

•       La mise en place d'un service d'astreinte 24h/24, 7j/7 : nuit, weekend et jours fériés. 

•       En cas de panne des matériels, le titulaire s'engage à faire intervenir son assurance et / ou un 

dépanneur-réparateur 24 h / 24 et 7 jours / 7, afin que le matériel soit à nouveau opérationnel ou 

remplacé dans un délai maximum de six heures (6h) à compter de l’appel téléphonique émis par le 

RPA

•       Le titulaire assurera pour chaque prix, une prise en main des matériels. Cette prise en main sera 

réalisée sous forme de formation sur le lieu de livraison du matériel indiqué sur le bon de 

commande.

Un jour – Ce prix s’applique pour un jour de 24h

Nuit - Ce prix s'applique pour une nuit de 17h au lendemain 8h

Semaine complète - Ce prix s'applique au forfait pour une semaine complète du lundi à 8h au vendredi à 17h

La quinzaine - Ce prix s'applique pour deux semaines complètes : du lundi au dimanche compris pendant 15 jours

Mois complet - Ce prix s'applique pour un mois complet entre le 1er et le dernier jour du mois, jours fériés, samedi et 

dimanche compris.

Trimestre complet - Ce prix s'applique pour un trimestre complet entre le 1er et le dernier jour du trimestre, jours fériés, 

samedi et dimanche compris

Période de VH - Ce prix s'applique pour la période complète de VH (Viabilité Hivernale), du 1er novembre de l'année N au 

31 mars de l'année N+1, jours fériés, samedi et dimanche compris. 

Semestre complet - Ce prix s'applique pour un semestre complet entre le 1er et le dernier jour du semestre, jours fériés, 

samedi et dimanche compris

Période Annuelle – Ce prix s'applique au forfait pour une année civile, jours fériés, samedi et dimanche compris.
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